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Préambule

A partir des deux constats suivants, l’agence de l’eau Rhin Meuse a précisé ses modalités d’intervention dans le domaine de l’assainissement des collectivités :

· Les pratiques actuelles lors de la réalisation des programmes d’assainissement (études et travaux) ne tiennent pas souvent compte de la fonctionnalité des cours d’eau et de leur capacité potentielle d’autoépuration. Pourtant, des actions conjointes de dépollution des eaux usées domestiques associées à des interventions sur le cours d’eau (diversification des écoulements, entretien et plantation des berges, continuité écologique, création de lits mineurs d’étiage en traversée urbaine) apparaissent aujourd’hui clairement complémentaires,
· Les travaux d'assainissement peuvent conduire à des dégradations significatives des cours d'eau ou des zones humides (par exemple travaux en berges avec enrochement et destruction de la ripisylve, implantation d’ouvrages dans le lit mineur, remblaiement ou drainage de zone humide). Il s’agit d’éviter systématiquement ce type de situation pour répondre aux objectifs de la directive cadre européenne, qui a comme double objectif non seulement d'atteindre le bon état des masses d'eau mais également d'éviter leur dégradation. Il n'est pas acceptable que, dans le cadre de travaux visant à améliorer la qualité de l'eau par dépollution des eaux usées, des dégradations, qui peuvent être irréversibles, touchent les masses d'eau et les éloignent du bon état.

Dans ce contexte, l'agence de l'eau Rhin-Meuse a introduit à l'occasion de la révision de son 9ème programme d'intervention de nouvelles modalités qui permettent une meilleure prise en compte de la complémentarité des interventions sur les cours d’eau lors des opérations relevant de l’assainissement des collectivités. Le principe général est de profiter des actions réalisées dans ce domaine pour initier des actions sur les cours d’eau. Deux objectifs sont dorénavant recherchés :
· améliorer ou compléter les efforts de dépollution des eaux usées par des actions sur les milieux naturels pour optimiser les capacités autoépuratoires de ces derniers,

· éviter la dégradation des milieux naturels lors des travaux d'assainissement.

Ainsi, dans le cadre des études de définition des projets d’assainissement (schéma directeur, étude diagnostic), il est désormais nécessaire :

· d’évaluer systématiquement la qualité physique des milieux afin de qualifier l'état initial et de permettre la définition des actions de préservation/reconquête à envisager,
· de proposer les recommandations et prescriptions à appliquer pour ne pas dégrader les cours d’eau lors de la réalisation des travaux d’assainissement.

Le présent document constitue un cadre de cahier des charges à adapter pour la réalisation d'une étude de l’état physique des milieux récepteurs. Son contenu tiendra compte des études éventuellement déjà réalisées. En cas d’existence d’une démarche similaire récente (moins de 5 ans) sur les cours d’eau ou le bassin versant concernés (programme de restauration d’un syndicat de rivière ou d’une Communauté de Communes dont la commune est membre), l’étude assainissement en reprendra les conclusions spécifiques au secteur concerné sans mener d’investigations supplémentaires sur ce volet.
Le rendu de cette étude doit intervenir avant la production des Avant-Projets des travaux d’assainissement notamment pour permettre au Maître d’Oeuvre de l’opération « assainissement » d’intégrer les préconisations en matière de respect de la qualité physique du(des) cours d’eau lors des différentes étapes des travaux (conception, chantier, réception).
Ce travail n’a donc pas vocation ni à se substituer aux approches globales à l’échelle de bassin versant, ni à gérer des problématiques spécifiques aux rivières (problèmes d’inondation, d’érosion…), mais à proposer des actions « milieux » complémentaires aux actions d’assainissement. L’objectif est donc de proposer , sur les secteurs soumis les plus directement aux conséquences des rejets des dispositifs d’assainissement, des actions concrètes et pratiques (replantations, diversification de berges et du lit (épis, resserrement…)…) permettant d’accompagner ces travaux, d’en améliorer l’efficacité et d’en limiter les effets néfastes.
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1 PERIMETRE d'étude
	COMMENTAIRES

Le périmètre d'étude prend en compte au minimum le linéaire de cours d’eau impacté par les rejets du système d'assainissement (eaux usées, traitées ou déversoir(s) d’orage).

Ce périmètre sera, par défaut, circonscrit au territoire communal et constitué du linéaire de cours d’eau principal (et son lit majeur) présent sur le territoire communal (en amont et en aval du ou des points de rejet).

Cas particuliers : 

· En cas de rejet de station d'épuration en limite aval de territoire communal, un linéaire
d’au moins 1 km en aval (à adapter en fonction du contexte) sera pris en compte en plus du linéaire amont;

· En cas de milieux dégradés (qualité de l’eau et état écologique), notamment en tête de bassin versant, les affluents sur le territoire communal seront pris en compte.


· Préciser le(s) nom(s) du (des) cours d’eau et le linéaire total concernés par l’étude.
· Préciser le linéaire de cours d’eau en traversée urbaine.

· Préciser le nombre d’ouvrages hydrauliques connus et leurs caractéristiques générales.

· Représenter sur une carte le périmètre d'étude.
· Au sein de ce territoire, préciser les compétences du pouvoir adjudicateur de l’étude
, et celles des autres structures communales ou intercommunales présentes (assainissement, aménagement de rivière, hydraulique, etc.).

2 Contexte 

· Décrire l'historique des aménagements sur les cours d’eau et plus largement sur le bassin versant.
· Décrire les enjeux milieux : état du(des) cours d’eau, objectifs DCE, etc.

3 DEROULEMENT DE L’ETUDE
	COMMENTAIRES

L’étude comporte deux volets :

· Le réalisation d’un diagnostic rapide du(des) cours d’eau du périmètre d’études, sur la base de l’historique des actions déjà réalisées et des données existantes, d’enquêtes et d’un travail de terrain pour identifier les disfonctionnements, les dégradations et les caractéristiques naturelles des milieux.

· Le définition de pistes d’action pour :

· améliorer l’état du(des) cours d’eau,
· préserver la qualité physique du(des) cours d’eau lors de la réalisation des travaux d’assainissement (pose de canalisation, création et aménagement de points de rejets).
On entend pour le volet « amélioration de l’état du(des) cours d’eau », les pistes d’actions suivantes :

· au niveau de la qualité physico-chimique de l’eau :

· l’amélioration des capacités d’auto épuration ;

· la limitation du ruissellement et la filtration des polluants ;

· au niveau biologique dans un but d’amélioration de la biodiversité :

· la diversification des habitats aquatiques et inféodés aux cours d’eau ;

· la lutte contre les espèces exotiques et invasives et le maintien des espèces autochtones présentes ;

· le maintien d’une lame d’eau suffisante en période d’étiage.

· au niveau hydromorphologique :

· la préservation et la reconstitution de la diversité morphologique du(des) cours d’eau ;

· proposer un équilibre entre la sauvegarde de la dynamique fluviale (lorsqu’elle existe) et le maintien de la stabilité des berges dans les secteurs à enjeux importants ;

La présente étude préalable servira au maître d’ouvrage à la définition des besoins d’études détaillées de conception des aménagements nécessaires sur le périmètre de travail.

Il est conseillé que le pouvoir adjudicateur de l’étude constitue un comité de pilotage regroupant les partenaires techniques et financiers de l’étude.


La mission comporte 4 phases :
· Phase 1 : Acquisition, collecte et synthèse des données existantes ;

· Phase 2 : Réalisation d’une enquête auprès des partenaires ;

· Phase 3 : Mesures et diagnostic du(des) cours d’eau et des zones humides associées ;

· Phase 4 : Propositions de pistes d’actions.
Dans son rapport, le bureau d’études, qualifié de « titulaire », devra rédiger une note de synthèse pour chacune des 4 phases, qui devra être placée au début de celles-ci.

3.1 Phase 1 : Acquisition, collecte et synthèses des données existantes
Le titulaire effectuera en phase 1 une recherche et une collecte des données existantes (documents, analyses, études diverses, levers topographiques et cartographiques, photographies, archives, articles de presse témoignages, etc.), disponibles auprès des différents partenaires :

· services départementaux d’Etat et territoriaux : DDASS, DDEA (DDT), DIREN (DREAL), Archives départementales, Conseil Général, etc.

· établissements publics d’Etat : Agences de l’Eau, ONEMA, ONF, VNF, etc.

· chambres consulaires : Chambre d’agriculture, etc.

· associations,
· communes et établissements publics de coopération intercommunale : syndicats intercommunaux, communautés de communes, etc.
· personnes (physiques ou morales) locales « ressources », etc.

Les données collectées devront permettre de caractériser les cours d’eau sur le territoire du maître d’ouvrage et leurs zones humides associées au travers des éléments suivants :

· Caractéristiques générales : 

· localisation géographique : à l’échelle du département et à l’échelle des grands bassins versants ;

· linéaires de cours d’eau étudiés et surface de bassin versant ;

· topographie : relief du territoire étudié (profils en long illustrant les pentes du lit et de la ligne d’eau s’ils existent) ;

· rappel du statut juridique du(des) cours d’eau ;

· contexte historique : informations concernant la gestion passée et actuelle du(des) cours d’eau et des ouvrages hydrauliques existants (barrages, vannages et déversoirs liés aux moulins, usines, étangs, etc.).
· Caractéristiques du milieu humain :

· population et activités humaines sur le territoire de la collectivité ;

· occupation du sol dans les lits majeurs : Villes/villages, cultures, prairies, forêts, etc. ;

· usages du(des) cours d’eau : Moulins, associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques, centres de pisciculture, clubs de canoë-kayak, etc..
· Caractéristiques du milieu physique :

· géologie et hydrogéologie : contexte géologique et hydrogéologique du(des) cours d’eau concernés et mise en évidence de l’influence de ce contexte sur le régime hydrologique du(des) cours d’eau et la présence de zones humides ;
· hydrologie : données hydrologiques (modules, débits d’étiage), épisodes de crues ou de sécheresse historiques ;

· hydromorphologie : comportement hydromorphologique du(des) cours d’eau, notamment leurs pouvoirs érosifs, leurs capacités de transport des sédiments et la mobilité de leurs lits ;

· qualité du milieu physique : données existantes concernant le lit mineur, le lit majeur, les berges et les annexes hydrauliques ;

· qualité du paysage : entités paysagères et tendances d’évolution.
· Qualité des eaux :

· rappel et synthèse des données recensées et produites au sein de l’étude assainissement (qualité physico-chimique et biologique), pour dresser le diagnostic actuel.
· Caractéristiques du milieu biologique
 :
· faune inféodée aux cours d’eau et zones humides : 
· poissons : catégorie piscicole du(des) cours d’eau étudiés (espèces repères), zones de frayères connues ou potentielles et éventuels résultats de pêches électriques ;

· amphibiens : éventuels inventaires disponibles ;

· invertébrés et mollusques aquatiques ; éventuels inventaires disponibles ;

· avifaune : éventuels inventaires disponibles ;

· chiroptères : éventuels inventaires disponibles ;
· flore aquatique et ripisylve : Plantes aquatiques et essences peuplant la ripisylve, y compris les essences invasives ;
· zones d’intérêt biologiquement remarquables : 
· sites Natura 2000 (ZPS et ZSC), 
· Arrêtés préfectoraux de Protection de Biotope (APB),
· Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 
· Zones d’Intérêt pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 
· Espaces Naturels Remarquables (ENR, inventaire de la Région Lorraine), 
· Espaces Naturels Sensibles (ENS, inventaire du Département), 
· Réserves Biologiques ONF (RB Intégrales et RB Dirigées)
· etc.
3.2 Phase 2 : Réalisation d’une enquête auprès des partenaires
Le titulaire réalisera en phase 2 une enquête sur le terrain pour appréhender les problèmes posés par les milieux aquatiques vis-à-vis des acteurs locaux et dégager les aspirations de ces derniers par rapport au devenir de ces milieux.
Dans le cadre de l’étude assainissement, le titulaire profitera des contacts pris pour collecter les informations nécessaires au volet milieu.

Sont particulièrement ciblés les partenaires suivants :

· les élus du territoire du maître d’ouvrage ;

· les représentants des propriétaires riverains et exploitants agricoles (Chambre d’agriculture) ;

· les responsables des associations et organisations ayant pour objectif ou vocation de s'occuper de :
· la valorisation et protection des milieux naturels, de la faune et de la flore ;

· la pêche ;

· le tourisme ;

· les loisirs en règle générale ;

· les représentants locaux des principales administrations ayant compétence dans ce territoire en matière d'eau ou de milieux naturels (polices de l'eau et de la pêche).
L’enquête permettra aussi de sensibiliser l’ensemble de ces partenaires sur la nécessité de réaliser des travaux d’entretien, de restauration et de renaturation du(des) cours d’eau du territoire.

3.3 Phase 3 : diagnostic du (des) cours d’eau
et des zones humides associées
La phase 3 est à construire en exploitant les résultats des deux premières phases. Son objectif est de caractériser en détail l’état hydromorphologique du(des) cours d’eau et d’identifier les problèmes majeurs de fonctionnement hydraulique et écologique, pour pouvoir ensuite proposer, en phase 4, au maître d’ouvrage des pistes d’actions.
3.3.1 Cas général

Le titulaire devra effectuer une reconnaissance de terrain grâce à un parcours systématique de la totalité du linéaire du(des) cours d’eau concernés par l’étude, soit X km.

Le titulaire veillera à « découper » les cours d’eau concernés en tronçons homogènes et à les reporter sur une carte générale IGN au 1/25 000 réduite à l'échelle du 1/10 000.

Ensuite, chaque tronçon devra être diagnostiqué et faire l’objet d’une présentation sous la forme suivante :

· une note technique récapitulant :

· les références du tronçon : numéro, nom du cours d’eau, nom des communes et longueur du tronçon ;

· les références de la visite de terrain : date et météorologie le jour de la visite ;

· les caractéristiques du(des) cours d’eau:

· lit mineur pour le tronçon concerné : largeur moyenne, hauteur d’eau moyenne, tracé du lit mineur, granulométrie du fond du lit et pente du lit, encombrement (végétation aquatique/hélophyte, embâcles), ouvrages hydrauliques ;
· berges pour le tronçon concerné : texture, pente moyenne des berges, hauteur moyenne, stabilité (protections de berges) ;
· végétation rivulaire (rive gauche et rive droite) : état sanitaire général, essences, strates, densité, habitats;
· lit majeur : occupation du sol, etc.
En fonction du contexte (linéaire concerné, données existantes), le titulaire réalisera une évaluation de la qualité physique du ou du(des) cours d’eau concerné(s) à l’aide de la méthodologie QUALPHY développée par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse (disponible sur demande à l’Agence). Si les données existent déjà, le titulaire réalisera une actualisation de ces données lors du diagnostic terrain.

· L’état des lieux des zones humides sur le périmètre d’étude (territoire communal ou vallée alluviale en fonction du contexte) : description générale des milieux, état de conservation, pressions anthropiques, liens avec les cours d’eau, fonctionnalités.
· un reportage photographique illustrant les caractéristiques du tronçon reportées dans la note technique. Afin d’éviter l’intégration abusive de photographies au rapport, il est demandé au prestataire d’effectuer une sélection des photographies pour ne retenir que les plus représentatives.

· une cartographie, sur carte IGN au 1/25 000 réduite à l'échelle du 1/10 000 (ou sur support cadastrale numérisé si besoin), où seront représentés les éléments présentés dans la note technique à l’aide de symboles et de signes conventionnels. Une légende des symboles devra impérativement être intégrée à chaque carte afin de faciliter la lecture. Quelques photographies pourront éventuellement être intégrées à la cartographie.

3.3.2 Investigations spécifiques aux traversées de communes

En complément de la reconnaissance de terrain et la caractérisation du(des) cours d’eau, le titulaire détaillera de façon plus précise, en vue de proposer des actions de renaturation du lit mineur, le fonctionnement hydraulique et écologique du(des) cours d’eau canalisés en traversée de communes.
Selon le même principe que pour le diagnostic général des cours d’eau, le titulaire devra présenter un rapport spécifique sur les traversées urbaines des cours d’eau.

3.3.3 Investigations spécifiques aux ouvrages hydrauliques
Chaque ouvrage hydraulique devra faire l’objet d’une fiche individuelle qui sera intégrée au rapport, précisant notamment le statut réglementaire (droit d’eau), le propriétaire, l’usage actuel, les impacts (franchissabilité piscicole, remous amont, etc.), l’état actuel.

3.4 Phase 4 : Propositions de pistes d’actions
3.4.1 Actions générales de préservation des milieux 

A partir de l’analyse des différents diagnostics établis, le titulaire élaborera des propositions d'actions concrètes, précises et chiffrées répondant globalement aux objectifs suivants :

· contribuer à la non dégradation des milieux ;

· améliorer l’état écologique des masses d’eau de surface ;

· améliorer la qualité physico-chimique des masses d’eau par leur fonction d’autoépuration ;

· contribuer à la non dégradation et au maintien des zones humides associées ;

· contribuer à la non dégradation et au maintien des paysages.

Ces propositions d’actions permettront d’établir, en accord avec les choix du maître d’ouvrage et l’avis technique du comité de pilotage, les pistes d’actions.

Concernant plus particulièrement les ouvrages hydrauliques (visés au § 3.1), il s’agira de présenter sommairement les possibilités d’interventions qui permettraient d’améliorer la continuité écologique du(des) cours d’eau et de diminuer leur impact en général. Cette mission sera menée en considérant le contexte mis en évidence par l’analyse des données collectées et du diagnostic de terrain.

Les programmes d’actions établis devront faire apparaître de façon précise :
· la stratégie d’intervention sur les cours d’eau et zones humides associées ;

· le phasage des opérations dans le temps ;

· les démarches administratives nécessaires ;

· un chiffrage sommaire des travaux par type d’opération, en fonction des possibilités.

Il s'agit donc de concilier, dans le cadre d'une gestion globale du(des) cours d’eau, les aspects hydrauliques, biologiques et paysagers.
3.4.2 Actions spécifiques dans le cadre du programme des travaux d'assainissement

L'ensemble des travaux du programme d'assainissement (points de rejets, pose de canalisations, implantation d'ouvrages, etc.) susceptibles d'entraîner une dégradation des berges et du milieu feront l'objet de préconisations précises du bureau d'études afin de respecter les recommandations de la fiche jointe en annexe. 
L'objectif est notamment de limiter au maximum, pendant et après travaux, les interventions sur les berges et le lit mineur. Quand elles seront indispensables, le bureau d'études proposera les techniques à retenir, en particulier végétales, les plus respectueuses du milieu.

Le niveau attendu de cette prestation devra permettre au Maître d’Oeuvre des travaux d’assainissement d’appliquer ces recommandations et propositions aux différentes étapes du projet :
· conception (élaboration des AVP et PRO), 
· consultation des entreprises (retranscription dans le DCE), 
· suivi des travaux, réception des travaux.
� Le pouvoir adjudicateur de l’étude est généralement le maître d’ouvrage du projet d’assainissement.


� Le nom des espèces animales ou végétales mentionnées doit être accompagné du statut de protection.
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